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Les jeunes diplômés débutants rencontrent un accueil de plus en 
plus favorable dans les entreprises et c’est pourquoi les principales 
organisations professionnelles (Fédérations, Syndicats, Unions…) 
de l’immobilier soutiennent activement l’ESPI. 
De grandes entreprises du secteur apportent également leur soutien 
à la formation ESPI  avec la signature d’accords de partenariat qui 
favorise l’insertion des jeunes diplômés.

Les rencontres directes entre les entreprises et les étudiants sont fa-
vorisées par la présence de l’école dans les salons professionnels et 
par l’organisation chaque année de Forums Emploi et Recrutement.

Evolution des offres d’emploi 
source APEC, réalisé par ESPI
Nombre d’offres d’emplois «Jeunes diplômés débutants» par an

L’immobilier : vers des métiers dynamiques et variés 
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Les filières métiers sur un marché porteur

De la Promotion
Prospection foncière - Développement Montage d’opération - construction de maisons 
individuelles
De la Transaction
Agent immobilier - Financement immobilier - Négociation logement - Immobilier d’entreprise.
De la Gestion
Gestion locative - Syndic de copropriété - Administration de biens - Gestion de l’immobilier 
d’entreprise.
Du Conseil
Expertise - Evaluation des biens - Gestion de patrimoine - Asset Management.
De la Finance
Sociétés Foncières- Investisseurs institutionnels, Banques et Etablissements financiers.
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L’organisation pédagogique tient compte de la réforme LMD qui 
vise à l’harmonisation européenne des diplômes de l’enseignement 
supérieur.

Chaque année comprend entre 450 et 500 heures de cours et tra-
vaux dirigés auxquels il est nécessaire d’ajouter un travail person-
nel et la rédaction d’un mémoire.

Les deux premières années ont pour objectif l’acquisition d’un 
socle commun de connaissances.

La première année (octobre à juin) introduit aux notions fondamentales de droit 
appliqué, d’architecture et de techniques commerciales. Elle est complétée par un stage de 
découverte d’un mois.
La deuxième année (octobre à mai) est constituée de matières résolument orientées 
vers les différents secteurs de l’immobilier, elle est complétée par un stage d’orientation de 
deux mois.

La troisième année (octobre à avril) est structurée autour d’un tronc commun d’ap-
profondissement et de deux filières métiers Transaction et Gestion permettant les premiers 
débouchés professionnels.
Elle est complétée par un stage d’insertion de 3 mois.
La troisième année « approfondie » est proposée aux étudiants titulaires d’un 
BTS Professions Immobilières (ou diplôme équivalent).
La troisième année « professionnelle » est proposée aux étudiants titulaires 
d’un bac +2 en Economie, Droit, Commerce.

Les programmes pédagogiques de Nantes et Paris sont identiques ; à l’issue du cycle de 3 
ans, les étudiants devront avoir validé l’acquisition de 180 crédits ECTS et pourront obtenir 
le titre ESPI de Gestionnaire d’Affaires Immobilières.

Un cycle ESPI Post-Bac de 3 ans - Paris et Nantes

Admission pour le Cycle ESPI Post-Bac

L’admission en première année se fait sur titre pour les titulaires du baccalauréat ou étu-
diants en 1ère année d’université. 
L’admission en 2ème année peut être examinée pour les étudiants de niveau Deug de Droit.
L’admission en 3ème année approfondie est réservée aux titulaires d’un BTS Professions 
Immobilières ou d’un diplôme équivalent.
L’admission en 3ème année professionnelle est possible pour les titulaires d’un Bac +2 en 
Droit, Economie ou Commerce.

La procédure d’admission : dossier de candidature et entretien de motivation.

La 1ère année Temps Plein du MASTER ESPI est destinée à appor-
ter les bases nécessaires aux différents métiers de l’immobilier.
Les étudiants suivront les cours théoriques et travaux dirigés pour 
acquérir les connaissances juridiques, techniques, commerciales et 
financières adaptées au secteur immobilier.

La 1ère année en Alternance du Master ESPI est destinée à valider 
par l’expérience en entreprise, l’orientation professionnelle choisie 
par l’étudiant ayant déjà un Bac +3 en immobilier. 

La deuxième année est une année de spécialisation et les étudiants 
devront choisir une des 4 filières proposées par l’ESPI.

Le MASTER ESPI en Aménagement - Promotion - Construction prépare 
aux métiers de la maîtrise d’ouvrage publique et privée.
Le MASTER ESPI en Audit - Expertise - Conseil prépare aux métiers de l’éva-
luation dans les différents secteurs de l’immobilier (habitation, bureaux, commerce…).
Le MASTER ESPI en Management des Services Immobiliers prépare 
aux métiers de gestionnaire d’actifs, de maintenance, conduite de projets de travaux, facility 
management.
Le MASTER ESPI en Ingénierie Financière Immobilière prépare aux mé-
tiers d’analystes crédits, chargés de clientèle, gestionnaires de crédits bail, gestionnaires 
d’investissements...

Chacune des deux années (Octobre à Mai soit environ 480 h) donne lieu à la rédaction d’un 
mémoire d’études et est complétée par un stage de 3 mois.

A l’issue de ce cycle, les étudiants devront avoir validé l’acquisition de 120 crédits ECTS et 
pourront obtenir le titre de MASTER ESPI.

Un cycle MASTER ESPI de 2 ans - Paris

Admission pour le Cycle MASTER ESPI

L’admission en 1ère année Alternance du Master ESPI est réservée aux étudiants issus 
du cycle ESPI Post- Bac de 3 ans ou aux étudiants titulaires d’une licence professionnelle 
Immobilière.
L’admission en 1ère année Temps Plein du MASTER ESPI se fait sur titre (licence ou di-
plôme équivalent).
L’admission parallèle en Master ESPI 2ème année peut être demandée par les titulaires d’un 
Master 1 ou un diplôme de niveau équivalent.

Procédure d’admission : dossier de candidature et entretien de motivation.

Pour plus d’informations

Nom :

Prénom :

Etudes en cours :

Niveau d’études :

Je souhaite des informations sur ESPI :  
	 Nantes  
	 Paris 	

	 Participer à une Journée Porte Ouverte. 
	 Je recevrais par courrier les dates des prochains mois.

	 Recevoir une documentation détaillée sur l’ESPI et son 
	 programme de formation, et plus particulièrement pour :

		  1ère année	
		  2e année	
		  3e année
			   3e année approfondie
			   3e année professionnelle
		  Master ESPI 1ère année
		  Master ESPI 2e année

	 Un rendez-vous personnalisé

Vos coordonnées :

Tel :

Mail :

Adresse :

Code Postal :

Ville :

Nous répondons à 
toutes vos questions au :

A Paris
01 45 67 20 82

A Nantes
02 40 43 87 46 

ou consultez notre 
site internet : 

www.espi.asso.fr 


